
 

     CONSEIL MUNICIPAL DE MEYS  Affichage : le 05/03/2021 

 

 

COMPTE RENDU DE LA  

SEANCE DU 

Lundi 01 mars 2021 

à 19h30 
Membres présents BESSON Guy, BONHOMME Gilbert, 

CHIRAT Magali, FAURE Pierre Paul, FAYOLLE 

Christian, GARNIER Philippe, GARIN Thérèse, GOY 

Chrystèle, JOASSARD Patrice, MURAT Delphine, 

MURIGNEUX Thérèse, MURIGNEUX Cyril, 

PROTIERE Fabien, TRUC Frédéric 

Membres excusés GRAEL Richard, 

 

ATTRIBUTION DU TERRAIN DE LA 

BATTEUSE 

Monsieur le Maire rappelle que la commune loue le 

terrain de la Batteuse à un agriculteur pour l’entretien en 

dehors de la période de la Fête de la Batteuse. Il expose 

qu’un seul candidat a répondu à cet appel de 

candidatures. Après vote du conseil municipal (un 

conseiller ne participe pas au vote), le terrain de la 

batteuse est attribué pour l’année 2021, à Monsieur 

Anthony FAURE. 

 

RENOUVELLEMENT DE L’ADHESION AU 

COMITE D’ACTION SOCIALE ET 

CULTURELLE  

Monsieur le Maire propose au conseil municipal le 

renouvellement de l’adhésion au CASCC au bénéfice des 

agents. Le conseil municipal approuve à l’unanimité. 

 

CONVENTION AVEC L’EPORA 
Monsieur le Maire explique au Conseil municipal que ce 

point est reporté par manque d’information. 

 

QUESTIONS DIVERSES 
 

 Monsieur le Maire fait part de la démission du 

4ème adjoint, monsieur Guy BESSON de tous 

ses mandats de la commune, 

 

 Monsieur le Maire explique les avancées de la 

commission intercommunale sur la Transition 

Energétique et évoque les différents programmes 

en cours : 
 

  -  Le SPPEH (service public de la performance 

énergétique de l’habitat) mis en place par l’état et 

qui est délégué aux Régions.  
  -   Le programme SARE qui est la mise en 

œuvre du SPPEH en s’appuyant sur des 

financements CEE. Dans le Rhône, c’est le 

département qui répartira les enveloppes aux 

EPCI et à l’ALTE69, en fonction des conseils et 

visites effectuées auprès des particuliers dans le 

cadre de la rénovation énergétique de leurs 

bâtiments.  

   - L’AMI SEQOIA qui est un programme d’aide 

à la décision financé par les CEE, destiné aux 

collectivités et aux privés (hors particuliers) pour 

étudier et développer des projets de rénovation 

énergétique des bâtiments. 

  

 Monsieur Gilbert BONHOMME informe des 

travaux de la commission intercommunale des 

ordures ménagères, notamment le montant des 

taxes OM, les impacts si cette taxe était 

fiscalisée, le ramassage à la pesée ... 

 

 Monsieur le Maire déplore le vol de panneaux 

signalétiques sur le haut de la commune. A 

priori d’autres communes seraient touchées. 

 

 

 

Philippe GARNIER 

             Maire 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 

21h00 


